
c) L'autre moitié des postes restants (soit 5 postes sur 12) est pourvue par concours 
externe sur épreuves ou sur titres (le plus souvent dans la pratique sur t i tres). Le C.A.F.B. 
et le baccalauréat permettent d'accéder à ces postes. 

Le C.A.F.B. est ainsi le seul titre reconnu par le statut. Est-il la meilleure formation 
pour un sous-bibliothécaire ? Deux critiques peuvent lui être faites : 

Il devient trop difficile pour les simples bacheliers ; en 1976 l'on comptait parmi 
les candidats aux trois options de lecture publique (bibliothèque publique, jeunesse, 
discothèque) entre 50 et 60 % de titulaires d'une licence ou d'une maîtrise, 10 % 
d'étudiants en cours de licence et seulement 33 % de bacheliers. 

Un grand nombre de ces derniers échouent soit à l'admission soit aux épreuves 
du tronc commun en janvier, soit même ne sont pas acceptés dans les centres de 
formation professionnelle qui pratiquent une sélection à l'entrée. 

Le C.A.F.B. est trop rapide et trop spécialisé (voire parcell isé!). Il serait préférable 
d'avoir un C.A.F.B. Lecture publique — se passant en juin, avec seulement quelques 
épreuves à option (les spécialisations actuelles et l'audio-visuel) et des épreuves 
communes (bibliothéconomie, catalogage, administration). Les candidats trouveraient 
ainsi plus facilement des emplois, quittes à se spécialiser et à se perfectionner par 
la suite, en fonction des responsabilités qui leur seraient confiées. Ils devraient également 
pouvoir suivre des formations leur permettant de passer bibliothécaire de 2e catégorie 
(voir Carrefour n° 3). 

5) PROMOTION DES SOUS-BIBLIOTHÉCAIRES 

On peut actuellement demander trois choses : 
a) Accès à l'E.N.S.B. — pour les sous-bibliothécaires municipaux comme pour ceux 

du cadre d'Etat. 
b) Création de postes de 2e catégorie — même dans les B.M. classées. 
c) Alignement des sous-bibliothécaires principaux du cadre municipal sur ceux du 

cadre d'Etat. 
Préoccupés par le blocage des possibilités de promotion des sous-bibliothécaires, 

nous demandons que ces trois solutions soient étudiées et retenues, afin que les sous-
bibliothécaires aient les mêmes possibilités de promotion que les cadres d'Etat d'une 
part, que les autres employés du cadre municipal d'autre part. 

Rapporteurs : Mlle Bibolet 
conservateur en chef de la B.M. de Troyes 

Mme Gascuel 
conservateur de la Bibliothèque 

Publique de Massy. 

Commission n° 3 : Le Personnel scientifique 

Actuellement il existe une confusion entre les postes de bibliothécaire de 2e et 1re 

catégorie. Cette confusion nait d'un recrutement qui peut-être similaire (licence + 
diplôme professionnel) et d'un manque de définition des fonctions correspondantes, mais 
le passage de la 2e à la 1er catégorie est impossible par la promotion interne. 

D'autre part, à l'intérieur du statut communal, il y a un déclassement récent entre 
les postes du personnel des bibliothèques et les postes du personnel administratif, recruté 
à des nivaux équivalents. 

En conséquence, la Commissoin souhaite que dans l'immédiat: 
— l'accès à l'emploi de 1re catégorie soit ouvert aussi à la promotion interne, 

donc que le nombre de ces postes soit augmenté, et les conditions d'accès modifiées. 
— que les indices de rémunération du personnel municipal des bibliothèques soient 

au moins réajustés sur ceux du personnel administratif. 
La Commission a également soulevé des problèmes de fond qui réclament une 

réflexion plus précise au niveau de l'Association : 
a) Redéfinition des fonctions de bibliothécaires de 2e catégorie. 
Ex. : Peut-il y avoir plusieurs bibliothécaires de 2e catégorie ? Dans toutes les 

sections ? Peut-il y avoir plusieurs bibliothécaires de 1re catégorie dans un même établisse
ment ? Un poste de 1re catégorie est-il lié uniquement à la direction de l'établissement? 

b) La redéfinition des fonctions entraîne la redéfinition du déroulement de la 
carrière qui devrait éliminer le barrage entre la 2e et la 1re catégorie et permettre d'une 

71 



part un recrutement externe à un niveau de qualification satisfaisant et d'autre part 
une promotion interne. 

Parallèlement a été abordé le problème des postes de 2e catégorie dans les biblio
thèques municipales classées. Le développement actuel des municipales classées et 
le faible nombre des conservateurs affectés à la lecture semble justifier pleinement 
la création d'emplois de 2e catégorie et/ou la possibilité pour les sous-bibliothécaires 
municipaux de se présenter au concours interne de l'E.N.S.B. 

c) La promotion interne comme la qualification suffisante repose inévitablement 
le problème de la formation à tous les niveaux. 

La Commission a été très génée par le manque de rapport et l'absence de rapporteur, 
elle déplore le peu de temps laissé aux discussions et demande très vivement que 
les questions effleurées ne soient pas définitivement enterrées jusqu'à une prochaine 
journée. 

Elle demande la création d'un qroupe de travail chargé d'élaborer un document écrit, 
largement diffusé auprès des bibliothécaires et des élus. 

Rapporteur : Mlle Masson 
conservateur de la B.M. de Moulins 

Commission n° 4 : Personnel communal des bibliothèques hors nomenclature 

La Commission tient à rappeler que le personnel hors nomenclature constitue 
le tiers des agents travaillant dans les bibliothèques municipales. Elle regrette que 
ce personnel ait été été aussi peu représenté à Mulhouse. 

PERSONNEL ADMINISTRATIF 

Eu égard aux servitudes administratives des bibliothèques vis-à-vis des autres 
services (gestion du personnel, comptabilité, régies de recettes et de dépenses), de 
leurs besoins propres (dactylographie) et de la faiblesse générale des effectifs en ce 
qui concerne le nombre des employés et des sous-bibliothécaires, il est nécessaire 
que les bibliothèques bénéficient de divers postes relevant de la nomenclature des 
emplois administratifs : dactylographe, commis, rédacteur, voire chef de bureau selon 
l'importance de la bibliothèque et de la ville. La gamme la plus large possible de ces 
emplois peut permettre à des agents de valeur d'accomplir la plus grande partie de leur 
carrière dans le même service. 

PERSONNEL OUVRIER : 

Ce personnel est nécessaire dans les bibliothèques avec les grades d'aide-ouvrier, 
d'ouvrier 1re catégorie, ouvrier 2e catégorie, chef d'équipe et contremaître dans les 
spécialités suivantes (non limitatives) : relieurs ; imprimeurs offsettistes (conducteurs, 
monteurs) ; photographes. 

La Commission rappelle que le personnel ouvrier, comme le personnel administratif, 
doit pouvoir trouver la possibilité d'une promotion sociale à l'intérieur de l'atelier de la 
bibliothèque, même si celui-ci ne comporte que quelques agents, notamment passage 
d'aide-ouvrier à ouvrier 1re catégorie et d'ouvrier 1re à 2e catégorie par examen profes
sionnel tenant lieu de C.A.P. Elle souhaite que puisse se généraliser la qualification 
d'ouvrier professionnel thermo-relieur pour les agents exécutant les reliures sans couture. 

Elle rappelle l'intérêt pour le chef de service d'avoir à la tête de l'atelier un chef 
d'équipe qui assure la responsabilité de l'atelier en ce qui concerne les fournitures, le 
personnel, l'exécution des travaux. Pour ce personnel d'encadrement, il serait souhaitable 
de pouvoir obtenir, à terme, le grade de contremaître et contremaître principal. 

CHAUFFEURS DE BIBLIOBUS : 

Ces agents sont classés avec le permis poids lourds ouvrier 1re catégorie. 
Dans la pratique il leur est demandé des travaux matériels dans les dépôts : charge

ment et déchargement des véhicules, petites réparations simples, tenue de la banque 
de prêt dans les camions avec un employé de bibliothèque ou un sous-bibliothécaire. 

La Commission recommande de former les chauffeurs et de les amener à passer 
l'examen professionnel d'employé de bibliothèque et de faire reconnaître cette qualifica
tion au même titre qu'un C.A.P., afin d'obtenir pour eux le titre de technicien de bibliobus 
et le grade d'ouvrier professionnel 2e catégorie. 
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